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Monsieur le Président ,

Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret de
présentation à l'Assemblée nationale les projets suivants :

10 - Loi autorisant le Président de la Républi-
que à apporter l'adhésion du Sénégal au Pacte international relati.f aux
droits éconaniques, sociaux et culturels, adopté par l'Assemblée générale des
Nations-unies le 16 décembre 1966.

20 - Loi autorisant le Président de la Républi-
que à apporter l'adhésion du Sénégal au Protocole .facultati.f se rapportant
au Pacte international relati.f aux droits civils et pOlitiques, adopté par
l'Assemblée générale des Nations-Unies, le 16 décembre 1966.

30 - Loi autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal au Pacte international relati.f aux droits
civils et poli tiques t adopté par l'Assemblée générale des Nations-unies, le
16 décembre 1966.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ces projets à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
- nationale D A X A R -

Cf loi n ° 1977/111 du 26 decembre  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



~-

REPUBLI QUE DU SENEGA,L
N° 77.121 PM.SGG.SL

Z?l)ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
les projets suivants :

10 - Loi autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal au Pacte international relatif aux
droi ts éconcmiques, sociaux et culturels, adopté par l'As-
semblée générale des Nations-Unies le 16 décembre 1966.

20 - Loi autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal au Protocole facultatif se rappor-
tant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, adopté par l'Assemblée générale des Nations-
Unies, le 16 décembre 1966.

3° - Loi autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du SS1égal au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, adopté par l'Assemblée générale
des Nations-Unies, le 16 décembre 1966.

' ..
LE PRESIDENT DE LA REP1.J13LIQUE

vu la Constitution

~) E CRE T E ..
--------------------~

ARTICLE 1er - Les projets de lois, dont les textes sont annexés au présent décret
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, chargé des Affaires
étrangères qui est chargé d t en exposer les motifs et d'en soutenir la discussi on.

ARTICLE 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et le Hinistre de
ItInformation et des Télécommunications chargé des relations avec les Assemblées sont
chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Par le Président de la République
le Premier Minis tre

Fait à Dakar, le 1.f Mars 1977

1 _
t t .>

f 1./''"\._"ii
/

Léopold Sédar SENGHOR
Abdou DIOUF

Le Ministre d'Etat, chargé des
Affaires étrangères

z
/./:~\

~
!

Le Ministre de l'Information et des Télécommu-
nications chargé des relations avec les Assem-

blées.,
~ J /. .l, 1

~,x: ~'\ "{' 1• • ~ 1, '

Dao~d~ sè~".
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REPUBLIQUb DU SENEGAL
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Dakar, le 8 mai 1977

~~-::::.-

~POSE DES :t-rOTIFS

du projet de Loi autorisant le Président
de la République à apporter l'adhésion
du SENEGAL au Pacte llîternational relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels,
adopté par l'Assemblée Générale des Natiolls-
Unies le 16 décembre 1966.

L'Assemblée Générale des Nations-Unies a adopté le 10 décembre
1948 "La Déclaration Universelle des Droits de l'Homme".

Il s'agissait là du premier volet de la Charte Internationale des
Droits de l'Homme dont la valeur serait tant juridique que morale.

Le présent Pacte qui eat un complément de cette Charte est, comme
elle, une véritable arme de protection de la condition humaine.

Tout pays qui ratifie le pacte relatif aux Droits économiques,
sociaux et culturels, reconnaît qU'il a le devoir de favoriser l'amélioration
des conditions de vie de ses habitants.

Ainsi, IL reconnai t le droit de toute personne au travail, à un
salaire équitable, à la sécurité sociale, à un niveau de vie suffisant le mettant
notamment à l'abri de la faim, ainsi qu'à la santé et à l'éducation.

Il s'engage aussi à garantir à toute personne le droit de former
avec d'autres des syndicats et de s'affilier au syndicat de son choix.

Le pacte (t~irme avec force, dès son article premier le Droit
qu'ont les peuples de disposer d'eux-mêmes, de jouir et de livrer parti
pleinement et librement de leurs richesses et de leurs resources naturelles.

Le Sénégal, au vu de sa consti tut1on, a toujOUl"S fait siennes
toutes les dispositions contenues dans le présent Pacte. Aussi l'adhésion
de notre pays à ce pacte ne ferait que renforder sa positipn en tant que
défenseur des droits de l'Homme sur le plan international •

.. 1.. ·
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~-~_~ •• M _

l\..SSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISL ATURE

.?_è~~_~~_~~!<?~_9!:1?!tl~~~p..~_~~rr

{RAPPORT

fait au nom

de l'intercommission constituée par les Commissions des Af~aires Etrengè r-es ,
du Travail, de l'Education, des Travaux Publics, des Finances et des

Affaires Ec onorrd.q ues

sur

le PROJET DE LOI N° IJJ/77 autorisant le Président de la République à
apporter l'adhésion du Sénégal au Pacte International relatif aux

Droits Economiques, Sociaux C2tCulturels, adopté par l' As-
SC2I11.bléeGénérale des Nations-Unies, le 16 Décembre

1966.

par

Mr.- AmadouBabacar SAR

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

Mes chel"s Collègues J

Après la "Déclaration Universelle des Droits de l' i:tomme"
adoptée par l',Asaembl.ée (~énérale des Nations- Unies, dans sa séance du
10 Décembre 19/~, il s'est révélé, indispensable, de compléter les dispo-
sitions généreuses de la charte, par un Pacte International qui crée les
conditions susceptibles de garantir à chacun, en m~met emps que la pleine
jouissance de ses droits civils et politiques, celle non moins pleine de ses
droits économiques, sociaux et culturels.

Et c'est ainsi, que l'Orgarùsation des Nations-Unies, a été
amenée, 1D ans après la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme,
exactement le 16 Décembre 1966, à compléter cctt e charte par le présent
Pacte soumis, aujourd'hui, à votre délibération et qui, COITh!lela Charte,
ell.e-rnême, constitue une "véritable arme de protection de la condition
humaine", ••

En effet, le P acte International r-cl atif aux droits économiques 1

sociaux et culturels, affirment avec force, que les peuples ont le droit
de disposer d+eux-mêmes, de déterminer leur statut, d'assurer librement
leur développeme nt, tant économique, que social et culturel

- que les' Parties, au présent Pacte, s'engagent à assurer
le droit égal qu'ont l'homme et la f'emmeau bénéfice de tous les droits
économiques, sociaux et culturels qui sont énumé r-és dans le présent Pacte;

qu'elles' reconnaissent le droit au travail. qui compr-end celui
qu'a toute personne d'obtenir la possibilité de gagner- sa vie par un travail
librement choisi ou accepté;

- le -dro it de toute personne à un niveau de vie suffisant pour
elle et sa famille;

- Le droit qu'a toute personne de former, avec d'autres, des
syndicats et de s'affilier au syndicat de son choix;

- qu'une protection et: une assistance aussi larges que possibles
doivent @tre accordées à la famille; et plus spécialement, aux lîlères,
pendant une période raisonnable, avant et après la naissance des enfants;

./ ...
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- que soit garanti le droit à l'Education et au meilleur état de
santé physique et mentale possible et celut de pouvoir

- participer à la vic culturelle
- de béné ficier du prog rè s scientifique et de ses applications;

- de bénéficier de la protection des inté~s mor-eux et matériels
découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique: dont il est
l'auteur.

Tell~ est, Monsieur le Président, mes chers Coll.ègues , succinc-
te ment résumée, l'économie du Pacte auquel nous voudrions apporter l' adhé-
sion du Sénégal •

. Notre Pays qui Se présente, sur la scène internationale, comme
un défenseur des droits de L'hommc, et dont la politique S'(:;sttoujours con-
formée à l'esprit du présent Pacte, se doit de norsnalfs er , rapidement, sa
situation, en apportant son adhésion off'ictell e à un document dont elle a,
toujuurs, fidèlement, exécuté, les d'iff'ér'entes dispositions.

C'est pourquoi, L'Lnter'commts ston composée par les Commissfons
des IJfaires Etr-angè res , du Travail, de l'Education, des Travaux Publics,
des Finances et des Affaires Economiques, vous demande, Monsieur Le
Président, mes chers Coll.ègues , de bien "Vouloir, autoris cr Vlonsieur le
Président de la République , à apporter l'adhésion du Sénégal au Pacte
International relatif aux Droits é conomtques , sociaux et culturels, adopté
par l'Assemblée Générale des Nations-Unies le 16 Déc<2nJ.bre1966. -

"
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REPUBLIQUEDU SENEGAL--------------------~
Un Peuple ..•Un But - Une Foi .1;yJp~3

o

Il._ LZ: J1 L7 77_111

aut or-â s orrt le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal au Pacte
internationéll relatif aux droi ts éc.or.omi-
ques, sociaux et culutrels, adopté par
l'Assemblée gé1"érale des Nations·-Uni€'s,

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance (j'À

jeudi 8 décembre 1977.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE'1.'Omulgue la loi dont la teneur

suit

ARTICLEUNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à apporter

l'adhésion du Sénégal au Pacte International relatif aux droi ts économiques,

sociaux et culturels, adopté par l'Assemblée générale des Nations-Unies,

le 16 décembre 1966.

La prés~1te loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Fai t à Dakar, le 26 décembre 1977

"

, i

Abdou DIOUF.

1
1.

': '\
.\ \.

",,
•.."' ..-l ' --\--~~--

. l ':>. .• -r 1",
~"'. ~. ;\ \ '., ,

/1',. ~~~E2JdSédar ~ENGHOR.
,/

.•... '
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~) ACTE INTERNhTIONil RELATIF AUX DROITS ECONŒïIQUES,
SOCL.U'L ET CULTURELS

-=-.:::-=-=-=--c=-c::--:=-==-==>-

,4k~ïBULE

LES ET.b.TSPl..RTIESLU PRESENT P..CTE,

CONSIDERiJl.TTque, conf'orménerrt aux principes énoncés dans la Charte
des Nations-Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les mem-
bres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue
le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde ;

REDONNbISSANT que, conformément à la Déclaration universelle des
droits de l'homrae, l'idéal de l'être humain libre, libéré de la crainte et de
la misère, ne peut être réalisé que si des conditions pennettant à chacun de
jouir de ses droits économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses
droits civils et politiques, sont crées,

CONSIDF~TT que la Charte des Nations-Unies impose aux Etats
l'obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et 'es
libertés de l'homme,

PRENANT EN CONSIDERl.TION le fait que l'individu a des devoirs envers
autrui et envers la collectivité à laquelle il appartient et est~u de s'effor-
cer de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte,

SONT CONVE~1JS DES articles suivants

PREf-'lIEREPbRTIE

Article premier.-

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux mêmes. En vertu
de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent libre-
ment leur développement économique, social et culturel.

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer libre-
ment de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des
obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée

../ ...
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sur le prLncipe de llintérêt mutuel, et du d~oit inteTn~tion~. tn ~ucun taS,
un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens Cie subsistance.

3~ Les Etats parties au présent Pacte, y cOillprisceux qui ont la respon-
sabilité d'administrer des territoires non autonomes et dos territoires sous
tutelle, sont enus de faciliter la réalisation du droit d.8s peuples à disposer
d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de la
Charte des Nations-Unies.

DEUXIElV'JE P ".liTIE

.ilrticle2.

1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s'eng2ge à agir, tant
par son effort propre que par l'assistance et la coopération internationales,
notamment imr les plans économique et tecr..Ilique,au maximum de sas ressources
disponibles, en vue d'assurer progressi vemen t le plein ozer-ci.ce des droits
reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en
particulier l'adoption de mesures législatives.

2. Les Etats parties 2U présent Pacte s'enga€;;e::'ltà garantir que les
droi ts qui y sont énoncés seront exercés SaIl.Sd.i.ecr-im.inet.i.cnaucune fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique
ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortLme, la na1~~
sance ou t oute autre situation.

3. Les pays en voie de développement, compte dfunent tenu des droits
de l'homme et de leur économie nationale, peuvent détermliler d&î.s quelle
mesure ils garantiront les droits économiques recorL~US dans le présent Pacte à

des non-ressortiss&lts.

Article 3.

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit
égal qu'ont l'homme et la femme au bénéfice de tous les droits économiques,
socialL~ et culturels qui sont énumérés dans le présent Pacte.

l..rticle4.

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dêJlS la jouis-
sance des droits assurés par l'Etat .onformément au :présel~.tPacte, l'Etat ne
peut soumettre ces droits qu'aux limitations établies par la loi, dans la
seul~ mesure compatible avec la nature de ces droits et exc'lusivemerrt en vue
de favoriser le bien-être général dsns une société démocr2.tique.

../ . " .
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",rticle 5 _

1. Lucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme
impliquant pour un Etat, un groupement ou U.-71 individu un droit quelconque de
ses livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destl~ction des
droits ou libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations plus
amples ~ue celles prévuec dans ledit Pacte.

2. il 11e peut ê tz-e admis aucune restriction ou dérogation aux droits
f'ondamerrt.iu..x de l'hoillIDer-econnue ou en vigueur dans tout pays en vertu de lois,
de convëntions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent
Pacte ne les reconnait pas ou les reconnaît à un moindre degré.

'l'ROISlEi'lE P1JtTIE

Article 60'-

1. Les B-:'2.t;:; pé..rtiesau préoent !'c.8tereconnaissent le droit au travail,
qui comprend le droit qt;;a toute perso:J.ned'obtenir la possibilité de gagner
sa vie par un travail librement choisi ou accepté, et prendront des mesures
appropriées pour sauvc':"~':deTce dr-o+t,

2~ Les mesui 8S quo chacun des Etats parties au présent Pacte prendra en
vue d' assurer le p.le.i.neXIC·::cic8de ce droit doivent inclure l'orientation et
la formation techniques e'c pr-of'eas i.onne.l.Les , l'élaboration de programmes, de
politi~ues et de techniques propres à assurer un développement économique, social
ey culturel cons tant et.ln. plein emploi proè.uctif dans des conditions qui
sauvegardent s.ux .ind.iv.idusla joui~sance des libertés politiques et économiques
fondamentales"

.o.rticle7.

Les ~tats parties au présent Pacte recollil.aissèntle droit qu'a
toute personne de jouir de conditions de travail justes et favorables, qui
assurent notamment :

a) la rémunération qui procure, au nrirrimum, à tous les travailleurs

i) Un salaire équitable et 1-L~eré~upération égale pour un travail de valeur
égale sans distinction aucune ; en particulier, les femmes doivent avoir la
garantie que les conditions de tra7ail qui leur sont accordées ne sont pas
inférieures à celles dont bénéficient les hommes et recevoir la même rémunéra-
tion qu'eux pour un même travail;

•• ·1' •••
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ii) Une existence déceJlte pour eux et leur famille conformément aux disposi tiOhl:l

du présent Pacte

b) La sécurité et l'hygiène du travail;

c) La "lême possibilité pour tous d'être pr-omus, dans leur travail,
à la caté~orie supérieure appropriée, sans autre considération que la durée
des services accomplis et les aptitudes

a) Le repos, les loisirs, la limitation r-a.isonnahLe de la durée
du travail et les congés payés périodiques? ainsi que la rémunération des
jours fériés.

lùticle 7

1 • Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer :

a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats et de
slaffilier au sJmdicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées
par l'organisation intéressée, en vue de favoriser et de protéger ses intérêts
économiques et sociaux. L'exercice de ce droit ne peut faire Ir objet que des
seules restrictions prévues par la loi et qui constituent des mesures nécessai-
res, dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale ou
de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d'autrui ;

b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédérations ou des confédérations
nationales et le droit qu'ont celles-ci de former des cr'gan.iset.cone syndicales
interJlationales ou de s'y affilier ;

c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement 18Ul" act~_vité, sans limi-
tations airtr-e que celles qui sont prévues par la loi et (',uiconstituent des
mesures nécessaires dans une société démocratique, di::'csIr intérêt de la
sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour protéger les droits et les
libertés d'autrui;

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays.

2. Le présent article n'empêche ]:>8,S de soumettr-eà des
restrictions légales l'exercice de ces droits par les membres des forces armées,
de la police ou de la fonction publique.

3. Aucune dispo disposition du présent article ne permet
aux Etats parties à la convention de '1948 de l'Organisation internationale du
Travail concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical de
prendre des mesu~es législatives portant atteinte - ou d1ajyliquer la loi de
façon à porter atteinte - aux garanties prévues dans ladite convention •

. . .1··.
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.iu'ticle9.-

Les EtE'.tsparties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute
personne à la sécvxité sociale, y compris les assurilllces sociê~es.

b.rticle 10.-

Les Etats )arties au présent Pacte recoimaissen-c que :

1. Une protection et une assistan~e aussi larges que possible doivent
être accordées à la famille, qui est l'élément naturel et fondamental de la
société, en particv~ier pour sa formation et aussi longtemps qu'elle a la res-
ponsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfmlts à cllarge. 1e mariage
doit être libralent consenti par les futurs époux.

2. Une protection spéciale doit être a.cordée aux mères pendant une
période de temps raisonnable avant et après la naissffii.e des enfants. Les mères
salariées doivent bénéficier, pendant cette même période, dtWl congé payé ou
d'un congé accompagné de prestations de securité sociale adéquates~

3. Des mesures spéciales de protection et d!assist2~ce doivent être
prises en faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination aucune
pour des raisons de f i l.La t.i.on ou autres. Les enf'ants et adolescents doivent être
protégés contre l'exploitation économique et sociale. Le fait de les employer à

des tz-avaux de nature à compromettre leur moralité ou leur sai~lté,à mettre leur
vie en danger ou à nuire à leur développement normal doit être sailctionné par
la loi. Les Etats doivent aussi fixer des limites d'âge au-dessous desquelles
l'emploi salarié de la main-d' eouvre enfantine sera interdit et sanctionné par
la loi.

1œticle 11.

1. Les Etats parties au présent Pacte :cecormaissent le droit de toute
personne à. un niveau de vie suffisant pour elle-même et SE'.f'am.i.Ll.e , y compris
une nourriture 1 un vêtement et un logement suf'f'Lsan+s , ainsi qu 1 à une améliora-
tion conatante de ses conditions d'existence. Les Etc-:tspart.iea prendront des
mesures appropriées pour assurer la réalisation de C8 droit et ils reconnaissent
à cet effet l'iwportance essentielle d'une coopération internationale librement
consentie.

../ ...
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2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental
quta toute personne d'être à l'abri de la faim, adopteront, individuellement et
au moyen de la coopération internationale, les mesures nécess2~res, y compris
des prograwmes doncrets :

a) Pour améliorer les méthodes de production, de consel\Tation et de distribution
des denrées alimentaires par la pleine utilisation des connaissances techniques
et scientifiques, par la diffusion de principes dtéducation nutritionnelle et
par le développement ou la réforme des régimes agraires, de manière à assurer
au mieux la mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles;

b) Pour assurer une répartition équitable des ressources al:imentaires mondiales
par rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays
importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées alime:tJ.taires.

iu'ticle 12.

1. Les Etats parties au présent Pacte recolli1aissentle droit qu'a toute
personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit
eapable d'atteindre.

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue
d'assurer le pelin exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessai-
res pour assurer

a) La diminution de la mortt!\atalité et de la mor taltté infantile, ainsi que le
développement sain de l'enfant;

b) l'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène
industrielle ;

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiq..nes, endémiques, pro-
fessionnelles et autres, ainsi que la lutte oJntre ces maladies ;

d) La création de conditions propres à assurer à tous des sel\Ticesmédicaux et
une aide médicale en cas de maladie.

Arti cIe 1.3..

1. Les Etats parties au présent Pacte r-econna.i.aserrtle droit de toute
personne à l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein
épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa di~lité et renforcer
le respect des droits de l'homme et des libertés fond&~entales. Ils eJnviennent
en outre que l'éducation doit mettre toute personne en ~·.ssurede jouer un rôle
utile dans une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et
lTamitié entre toutes les nations et tous les groupes racia~~[, ethniques ou
relig~eux et encourager le développement des activités des Hations-Unies pour le
maintien de la paix.

• .. j ..•
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2. Les Etats parties au présent Pacte recollilaissent~u'en vue dlassurer
le plein exercice de ce droit:

a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à
tous;

b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes Ù'l',"les,y compris l'ensei-
gnement secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et rendu
accessible à tous par tous les moyens appropriés et notau~ent par l'instaura-
tion progressive de la gratuité ;

c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égalité,
en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés et notamment
par l'instauration progressive de la gratuité

d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée1 d~lS toute la
meEUre possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire
ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme;

e) Il faut poursuivre activement le développement d'ml réseau scolaire à tous
les échelons, établir un système adéquat de bourses et améliorer de façon con-
tinue les conditions matérielles du personnel enseignrolt~

3. Les ~tats parties au présent Pacte s'enga2,e:i.1tà respecter la liberté
des parents, et, le cas échéant, des tuteurs légau~, de choisir pour leurs enfants
des établissements autres que ceux des pouvoirs publics, Liais conformee aux normes
minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l'Etat en matière d'édu-
cation, et de faire assurer l'éducStion religieuse et morale de leurs enfants
conformément à leurs propres convictions.

4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme
portant atteinte à la liberté des individus et des perS011l1eSmorales de créer
et de diriger des établissements d'enseignement, sous réserve que les principes
énoncés au paragraphe 1 du présent article soient obsel~és et çue l'éducation
donnée dans ces établissements soit conforme aux norues minimales qui peuvent
être prescrites par l'Etat.

Article 14.•-

Tout }<~tatpartie au présent Pacte qui, au nouent 01;~ il devient partie,
nta pas encore pu assurer dans sa métropole ou dans les terl-itoires placés sous
sa juridiction le caractère obligatoire et la gratL~t~ de l'enseignement primaire
s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deu~ ans, un p12~ détaillé des
mesures nécessaires pour réaliser progressivement, d2~s un nombre raisonnable
d'années fixé par ce plan, la pleine application du principe de l'enseigneiJent
primAire obligatoire et gratuit pour tous.

../ ....

Cf loi n ° 1977/111 du 26 decembre  1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



.••s/

Article 15.-

1 •• Les Et.ats }J2.rtiesau présent Pacte r-eoonna.isserr; à chacun le droit

a) De pa.rticipera lE'.vie culturelle
b) de bénéficier du progrès s6entific;ue et de ses applications .,
c) de bénéficier de la protection des intérêts moraux c t matér-i.e l s découlant

de toute production scientifique, littéraire ou ar-ti.st.i.que dont il est
l'auteur.

2.. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue
d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre celles qui sont
nécessaires pour assurer le maintien, le èéveloppement et la diffusion de la
science et de la cultureo

3. Les Etats parties au prése~t Pacte s'engagent à respecter la liberté
indispensable à la reche~che scientifique et aux activités créatrices.

4. Les Etats partiës au présent Pacte recollilaissentles bienfaits qui
doivent résulter de 2.' encouragement et du déve.l.oppemerrt de la coopération et
des contacts int8nlatio~aux dffilSle domaine de la science et de la culture.

QUATRJEî1E PARTIE
:::--..::.-=::::.-=. ::=::::=:-:.: =-==.::..:::.=

Article 16.-

1 • Les Ett:~tsparties au pr éeerrt Pacto s'engagent à présenter? confor-
mément aux dispositions de la prés8n tc? parti.edu Pacte, des rapports sur les
mesures qu'ils au.ro~tadoptées et sur lee progrès accomplis en vue d'assurer
le respect des droits reconnus èans Je PaC!-cc.

2. a) Tous les rapports son+ ad':'8ssésau Secrécail'eGénéral de l'Organisation
des Nations-Unies, qui en transmet copie au Conseil économique et social, pour
examen, conformément aux 0ispositions du présent Pacte

b) Le Secrétaire général de l 1Organisation des Nations Unies transmet également
aux institutions spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties perti-
nentes des rapports, envoyé par los Etats parties au présent Pacte qui sont
également membres desdites institutions spécialisées, pour autant que ces
rapports, ou parties de rapporte, ont trait à des questions relevant de la
compé tence desdites institutions aux terlÎlecde leurs actes constritutifs respec-
tifs.

'il •• / C' ••
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Article 17.

1. Les Etats parties au présent Pacte présentent Leur-s rapports par

étapes, selon un programmequ'établira le Conseil économi.que et social dans

un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigu.eUTdu présent Pacte,

après avoir consulté les Etats parties et les institutions spécialisées in-

téressées.

2. Les rapports peuvent faire connaître les f aoteur s et les diffIhcul tés

empêchant ces Etats de s' acqui tter p.l.einement des obligations prévues au

présent Pacte.

3. DillîS le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés

à l'Organisation des Nations Unies ou à une institution spécialisée par un

Etat partie au Pacte, il ne sera pas nécessaire de reproduire lesdits rensei-

gnements et une référence précise à ces renseignements suïfira.

Article 18.-

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte

des Nations Unies dans le domaine des droits de l'hoEllTIeet des libertés fon-

damentales, le Conseil économiqueet social pour.ra conclure des arrangements

avec les institutions spécialisées, en vue de la présentation par celles-ci

de rapports relatifs aux progrès accomplis quant à l'observation des disposi-

tions du présent Pacte qui entrent dans le cadre de leurs activités. Ces rap-

ports pourront comprendre des données sur les décisions et recommandations

adoptées par les organes compétents des institutions spécialisées au sujet de

cette liüse en oeuvre.

b.rticle 1 ~.-

Le Conseil écononu.queet social peut renvoyer à la Corüission des droits de

l' hommeaux fins d' étude et de recommandation d'ordre géD8ral ou pour informa-

tion, s' .iI y a lieu, les rapports concernant les droits de l' heumeque communi-

quent les Etats confollûément aux articles 16 et 17 et les rapports concernant

les droits de l' hommeque communiquentles insti tu t:,-ons spécialisées .onfor-

à l'article 18.

Article 2Q.•-

Les EtC'..ts )arties ai...présent Pacte et les li1sti tutions spécialisées

intéressées peuvent présenter au Conseil économi'lue et social des observations

sur toute reconnnandation d'ordre général faite en vertu de l'article 19 ou sur

toute mention d'une recommandationd'ordre général figurant dans U.11 rappor t de

la Commissiondes droits de l'homme ou dans tout documentment i.onné dans ledit

rapport.

• •• / G ••
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Article 21.

Le Conseil économique et social peut présenter de temps en temps à
l'Assemblée générale des rapports contenant des reco@nmldations de caractère
généralet un résumé des renseignements reçus des Etats parties au présent
Pacte et des institutions spécialisées sur les mesures prises et les progrès
accomplis en vue d'assurer le respect général des droits reCOlnlUS dilllSle
présent Pacte.

Article 22.

1e Conseil économique et social peut pm'ter à l'attention des autres
organes de l'Organisation des Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et
des institutions spécialisées intéressées qui s'occupent de fournir une assis-
tance technique toute question que soulèvent les rapports nerrt i.onnés dans la
présente partie du présent Pacte et qui peut aider ces o.rgan.ismes à se pronon-
cer, chacun dffilSsa propre sphère de compétence, sur l'opportunité de mesures
internationales propres à contribuer à la mise en oeuvre effective et progres-
sive du présent Pacte.

Article 23.
Les Etats parties au présent Pacte conview1ent (~leles mesures d'ordre

international destinées à assurer la réalisation des droits reconnus dans ledit
Pacte comprennent notaulffientla conclusion de convention, ITadoption de r.OO@ilan-
dations, la fourniture d'une assistance t.eormique et l'organisation, en liaison
avec les Gouvernements intéressés, de réunions régionales et de réunions techni-
ques aux fins de consultations et d'études.

Article 24.-

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée CO@ile
portant atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unàee et des consti-
tutions des institutions spécialisées qui définissent les responsabilités res-
pectives des divers organes de 110rganisation des Nations Unies et des institu-
tions spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dffi1sle présent
Pacte.

Article 25.

~uc~me disposition du présent Pacte ne sera interprétée CO@ileportant
atteinte inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleu1ement et libre-
ment de leurs richesses et ressources naturelles.

CINQDT1:wiE P1JtTIE
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1. 1e présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Nembre de
l'Orgwlisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institu-
tions spécialisées, de tout Etat partie au statut de la COUI internationale de
Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l J i.ssemblée générale des Na-
tions Unies à devenir pextie au présent Pacte.

2. 1e présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de rati-
fication sero~t déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des

_.. ... _ ...- .•..-_ .... _ ..- ... ..
NationsUnieso

graphe
Le présent P~cte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au para-

du présent article.

4. 11 adhésion se fera par le dépôt d 'un instrument dladhésion auprès du
Secrétaire général de l'Orgélllisa4;iondes Nations Unies.

50 1e Secrétaire, G~:r:8ralde l'Organioation des Nations Unies informe
tous les Etats qui ont signé 10 préserrc Pac te ou qui y ont adhéré du dépôt de
chaque instr~~ent de ratifi~ation ou d'a~~8sion,

Article 27.-

1. 1e présent Pacte ent:c~eraen ligueur trois mois après la date du dépôt
auprès du Secrétaire général de l ?Oreanisatio::J.des Nations Unies du trente-cin-
quième instrument de ratifica~ion ou dl'adh.ici.on ,

2. Pour chacun des Eta+s CfI.Ù, ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront
après le dépôt du trB2te·-cinqui8me .instrument de ratification ou d'adhésion,
ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat
de son instrument de ratifi~ation ou d'adhés.ion,

1eo dispositions clup~ésent Pacte s'appliquent, sans limitation ni
exception aucune} à tou'ces les un.it és cons-citutives des Etats fédératifs.

Article~.-

1.. Tout Etat partis au p:césentPacte peu+ proposer un amendement et en
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l!Organisation des Nations
Unieso 1e Secrétaire général transmet alor0 tous projets d1amendements aux Etats
parties au présent Pacte en leur demandarrt de lui Lnd.i.que.rs'ils désirent voir
convoquer lli18 conférence d'Etats parties pour eX&ûiner ces projets et les mettre
aux vo.ix, Si un tiers au moins des Etats se d.éclarent en faveur de cette convo-
cation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de l'Orga-
nisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats

...1...
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présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Lssemblée
générale des N2tions Unies.

2. Ce~ amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par
l'rlssemblée gèn8rale des Nations Unies et acceptés, corilormément à leurs règles
constitLltionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties
au présent Pacte.

3. Lorsque ces amendeLents entrent en vigueur, ils sont obligatoires
pour les Etats parties qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant
liés par les dispositions du présent Pacte et par tout awendement antérieur
qu'ils ont accepté.

ARticle 30.

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article
26, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les
Etats visés au paragraphe 1 dudit article :

a) des signatures apposées au présent Pacte et des insh"UIü8iits de ratification
et d'adhésion déiJOsés conformément à l'article 26.

b) de la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueuT conformément à

l'article 27 et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements
prévus à l'article 29.

Article 31 ,,-

1 • Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, es:pl:lgIlol,français
et russe font égcJ.em8nt foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des
Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations-Unies transmettra
une copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article
26./-
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